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2378 (XXIII). AHi11tance a l'lran a la suite du 
tremblement de terre du mois d'aoOt 1968 

L' Asse,nblée générale, 
N otant ave e 11n prof ond regret les conséquences 

tragiques du grave tremblement de terre qui a frappé 
l'Iran et a causé la mort de quelque 10 000 personnes, 
ravagé une région de plus de S 000 kilometres carrés et 
détruit completement 10 villes et 170 villages, 

Rappelant la résolution 2034 (XX) de l' Assemblée 
générale, en date du 7 décembre 1965, 

N otant les mesures énergiques prises d'urgence par le 
Gouvernement iranien pour secourir les victimes du 
tremblement de terre et rétablir des conditions de vie 
normales dans les régions dévastées, 

N otant aussi les plans établis par le Gouvernement 
iranien pour la reconstruction des régions dévastées, 

Consciente du coüt tres élevé de la réalisation de ces 
plans, 

Notant en outre avec satisfaction l'assistance fournie 
aux victimes de cette catastrophe par de nombreux pays, 
par les organismes des Nations Unies, par des orga
nisations non gouvernementales et par des particuliers, 

l. Assure de sa profonde sympathie le peuple et le 
Gouvernement iraniens a l'occasion de cette catastrophe; 

2. Invite les Etats Membres et les organisations non 
gouvernementales a étudier les moyens de fournir au 
Gouvernement iranien toute assistance supplémentaire 
qu'ils pourraient lui offrir ; 

3. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, les chefs des secrétariats des institutions 
spécialisées, le Directeur exécutif du Programme 
alimentaire mondial, le Directeur général du Fqnds des 
Nations Unies pour l'enfance et le Directeur du 
Programme des Nations Unies pour le développement, 
compte tenu des fon<ls dont ils <lisposent, de prendre 
er considération, lorsqu'ils décideront des services a 
fournir aux Etats Membres, les besoins du Gouverne
ment iranien pour réaliser ses plans de reconstruction 
des régions dévastées. 

1705e séance pléniere, 
23 octobre 1968. 

2391 (XXIII). Convention aur l'imprescriptibi
lit~ de■ crime11 de guerre et des crime11 
eontre l'humanlté 

L'AsseJnblée générale, 
Ayant examiné le projet de convention sur l'impres

criptibilité des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanité, 

Adopte et ouvre a la signature, a la ratification et a 
l'adhésion la Convention sur l'imprescriptibilité des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, dont 
le texte est joint en annexe a la présente résolution. 

17278 séance pléniere, 
26 novembre 1968. 

ANNEXE 
Convention sur l'lmprescriptibilité des crimes 

de ,uerre et des crirnes CQntre l'hurnanité 

P,-éambule 

Lt1 Elals Pa,-tiu a la p,-ésente Convention, 
Ro//6lant les résolutions 3 (1) et 170 (11) de l'Assemblée 

PMrale de l'Orpnisation des Nations Unies, en date des 13 
février 1946 et 31 octobre 1947, portant sur l'extradition et le 
chltiment des criminels de guerre, et la résolutiou 95 (1) du 
11 d&embre 1946, confirmant les príncipes de droit interna-

tional reconnus par le Statut du Tribunal militaire interna
tional de Nuremberg et par le jugement de ce tribunal, ainsi 
que les résolutions 2184 (XXI) du 12 décembre 1966 et 2202 
(XXI) du 16 décembre 1966, par lesquelles l' Assemblée géné
rale a expressément condamné en tant que crimes contre l'hu
manité, d'une part, la violation des droits économiques et 
politique, des populations autochtones et, d'autre part, la 
politique d'apartlicid, 

Rappclant les résolutions 1074 D (XXXIX) et 1158 (XLI) 
du Conseil économique et social de l'Organisation des Nations 
Unies, en date des 28 juillet 1%5 et 5 aoüt 1966, concernant 
le chatiment des criminels de guerre et des individus cou
pables de crimes contre l'humanité, 

C onstatanl que dans aucune des déclarations solennelles, 
actes et conventions visant la poursuite et la répression des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité il n'a été 
prévu de limitation dans le temps, 

Considérant que les crimes de guerre et les crimes contre 
l'humanité comptent au nombre des crimes de droit interna
tional les plus graves, 

Convaincus que la répression effective des crimes de guerre 
et des crimes contre l'humanité est un élément important de 
la prévention de ces crimes, de la protection des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, propre a encourager la 
confiance, a stimuler la coopération entre les peuples et a 
favoriser la paix et la sécurité internationales, 

Constatan/ que l'application aux crimes de guerre et aux 
crimes contre l'humanité des regles de droit interne relatives 
a la prescription des crimes ordinaires inquiete profondément 
l'opinion publique mondiale car elle empeche que les personnes 
responsables de ces crimes soient poursuivies et chatiées, 

Reconnaissant qu'il est nécessaire et opportun d'affirmer en 
droit international, au moyen de la préscnte Convention, le 
prfncipe de l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des 
crimes contre l'humanité et d'en assurer l'application univer
selle, 

Son/ co11ven11s de ce qui suit: 

Article pretnicr 

Les crimes suivants sont imprescriptibles, quelle que soit la 
date a laquelle ils ont été commis: 

a) Les crimes de guerre, tels qu'ils sont définis dans le 
Statut du Tribunal militaire international de Nurember¡ du 
8 aoüt 1945 et confirmés par les résolutions 3 (l) et 95 (l) 
de 1' Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies, 
en date des 13 février 1946 et 11 décembre 1946, notamment les 
"infractions graves" énumérées dans les Conventions de Geneve 
du 12 aoüt 1949 pour la pcotection des victimes de la guerre; 

b) Les crimes contre l'humanité, qu'ils soient commis en 
temps de guerre ou en temps de paix, tels qu'ils sont définis 
dans le Statut du Tribunal militaire international de Nurem
berg du 8 aoüt 1945 et confirmés par les résolutions 3 (1) 
et 95 (l) de I' Assemblée générale de l'Organisation des Na
tions Unies, en date des 13 février 1946 et 11 décembre 1946, 
l'éviction par une attaque armée ou l'occupation et les actes 
inhumains découlant de la politique d'apartluid, ainsi que le 
crime de génocide, tel qu'il est défini dans la Convention de 
1948 pour la prévention et la répression du crime de génocide, 
meme si ces actes ne constituent pas une violation du droit 
interne du pays ou ils ont été commis. 

Article I I 
Si l'un quelconque des crimes mentionnés a l'article premier 

est commis, les dispositions de. la présente Convention s'appli
queront aux représentants de l'autorité de l'Etat et aux parti
culiers qui y participeraient en tant qu'auteurs ou en tant que 
complices, ou qui se rendraient coupables d'incitation directe a 
1~ per~étra;ion de !'un quelconque de ces crimes, ou qui parti
c1pera1ent a une entente en vue de le commettre, que) que 10it 
son degré d'exécution, ainsi qu'aux représentants de l'autorité 
de l'Etat qui toléreraient sa perpétration. 

Article III 
Les Etats Parties a la présente Convention s'en¡aaent a 

adopter toutes les mesures internes, d'ordre législatif ou autre, 
qui seraient nécessaires en vue de permettre l'extradition, 
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conformément au droit international, des personnes visées par 
l'article II de la présente Convention. 

Article IV 
Les Etats Parties a la présente Convention s'engagent a 

prendre, conformément a leurs procédures constitutionnelles, 
toutes mesures législatives ou autres qui seraient nécessaires 
pour assurer l'imprescriptibilité des crimes visés aux articles 
premier et II de la présente Convention, tant en ce qui con
cerne les poursuites qu'en ce qui concerne la peine ; la ou 
une prescription existeraít en la matiere, en vertu de la loi 
ou autrement, elle sera abolie. 

Article V 
La présente Convention sera jusqu'au 31 décembre 1969 

ouverte a la signature de tout Etat Membre de l'Organisation 
des Nations Unies ou membre de !'une quelconque de ses 
institutions spécialisées ou membre de l' Agence ínternationale 
de l'énergie atomique, de tout Etat partie au Statut de la 
Cour internationale de Justice, ainsi que de tout autre Etat 
invité par l' Assemblée générale de l'Organisation des N ations 
Unies a devenir partie a la présente Convention. 

Article VI 
La présente Convention est sujette a ratification et les instru

ments de ratification seront déposés aupres du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies. 

Article VII 
La présente Convention sera ouverte a l'adhésion de tout 

Etat visé a l'article V. Les instruments d'adhésion seront 
déposés aupres du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Article VIII 
l. La présente Convention entrera en vigueur le quatre

vingt-dixieme jour qui suivra la date du dépot aupres du 
Secrétaire général de l'Organísation des Natíons Unies du 
dixieme instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la présente Con
vention ou y adhéreront apres le dépot du dixieme ínstrument 
de ratification ou d'adhésion, ladite Convention entrera en 
vigueur le quatre-vingt-dixieme jour apres la date du dépot 
par cet Etat de són instrument de ratification ou d'adhésion. 

Article IX 

l. Apres l'expiration d'une période de dix ans a partir de 
la date a laquelle la présente Convention entrera en vigueur, 
une demande de revision de la Convention peut etre formulée, 
en tout temps, par toute Partie contractante, par voie de noti
fication écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies. 

2. L'Assemblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies statuera sur les mesures a prendre, le cas échéant, au 
sujét de cette demande. 

Articl,· X 

l. La présente Convention sera déposée aupres rlu Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies fera tenir une copie certifiée conforme a la présente 
Convention a tous. les Etats visés a l'article V. 

3. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies informera tous les Etats visés a l'article V· 

'J) Des signatures apposées a la présente Convention et des 
instruments de ratification et d'adhésion déposés conformément 
aux articles V, VI et VII ; 

b) De la date a laquelle la présente Convention entrera en 
vigueur conformément a l'article VIII ; 

e) Des communications re,;ues conformément a l'article IX. 

Article XI 

La présente Convention, dont les textes anglais, chinois, es .. 
pagnol, franl;aís et russe font également foi. portera la date 
du 26 novembre 1968. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, diimeut autorisés a cet effet, 
ont signé lá présente Convention. 

2392 (XXIII). Queation du ebatlment des eri
minels de guerre et des individUB cou
pablea de crimea contre l'humanlté 

L'Assemblée généra/,e, 

Consídérant qu'un pro jet de protocole facultatif 1 a 
la Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de 
guerre et des crimes contre l'humanité 2 a été présenté, 

N otant que la Convention sur l'imprescriptibilité des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité ne 
fait pas obstacle a l'étude des principes qui pourront 
etre affirmés dans l'avenir pour déterminer la nature 
des tribunaux constitués pour juger les personnes 
accusées de crimes de guerre et de crimes contre 
l'humanité, 

Estimant que ce projet de protocole facultatif souleve 
des questions qui sont étroitement liées a la question 
générale de la juridiction criminelle internationale, 

Rappelant qu'elle a déja examiné la question de la 
juridiction criminelle internationale, 

Rappelant en outre qu'elle a décidé, lors de sa 167& 
séance pléniere, de ne pas inscrire la question intitulée 
"Juridiction criminelle internationale" a J'ordre du jour 
de sa vingt-troisieme session mais de la renvoyer a 
une session ultérieure, 

Décide d'aborder la discussion de ce projet de 
protocole facultatif au moment ou elle reprendra 
l'exame,, de la question de la juridiction criminelle 
internationale, ou a tout autre moment qu'elle jugera 
approprié. 

1727• séance pléniere, 
26 ,wvembre 1968. 

2393 (XXID). Peine eapitale 

L 'Assemblée généra/,e, 

Rappelant que l'article 3 de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme dispose que tout individu a droit 
a la vie, a la liberté et a la süreté de sa personne, 

Rappelmit en outre que l'article S de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme dispose que nul ne 
sera soumis a la torture, ni a des peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, 

Ayant examiné le rapport intitulé La peine capitale 8 

en tenant compte des observations 4 présentées a son 
sujet par le Comité consultatif spécial d'experts en 
matiere de prévention du crime et de traitement des 
délinquants ~, ainsi que le rapport intitulé La peine 
capita/,e -- Faits nouveaux de 1961 a 1965 41, 

Premmt note de la conclusion que le Comité consul
tatif a tirée du rapport intitulé La peine capitale, a 
savoir que, si l'on considere daos son évolution histo
rique !'ensemble de la question de la peine capitale, on 
s'apen;oit qu'il existe dans le monde entier une tendance 

1 A/C.3/L.1570/Rev.2. 
2 Résolution 2391 (XXIII) de l' Assemblée gén~rale, annexe. 
8 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.67.IV.15, 

premiere partie. 
4 Documents offi¡:iels du Conseil éumomique et social, lrenle

cinquieme stssion, A11ntxes, point 11 de l'ordre du jour, docu
mcnt E/3724, sect. III. 

G Le Comité consultatif spécial est devenu permancnt en vertu 
de la résolution 1086 B (XXXIX) du Conseil économique et 
social, en date du 30 juillet 1965, et il est maintenant dáicn~ 
sous le nom de Comité consultatif d'experts en mati~ de 
prévention du crime et de traitement des d~linquanta. 

6 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.67.IV.IS, 
deuxie~ partie. 


